
 

ORGANISATION D’UN VOYAGE SCOLAIRE 

 FICHE PARENTALE D’ENGAGEMENT 
 

Madame, Monsieur, 
 

Par décision en date du 12 décembre 2017, le Conseil d’Administration a autorisé l’organisation d’un voyage 
pédagogique pour la classe de votre enfant. 

 
Les modalités du voyage sont les suivantes : 

 
- Objectif  pédagogique : Découverte de la Bretagne, développement durable et du milieu maritime. 

 

- Destination : Centre Ker Avel, PLOUGASNOU (29) 
 

- Période : du 10 au 15 juin 2018 
 

- Mode de transport : Transport aller/retour en train, bus jusqu’au centre d’hébergement, sur place en  
  mini-bus ou en bus pour les différentes activités 
 

- Coût maximal du voyage par famille : 276,00 € 
 

Le paiement sera fractionné en 3 versements selon le calendrier suivant :  

 Visa de l’Agent comptable : Les chèques seront à fournir à l’inscription avec les dates indiqués ci-dessous. 
Ils ne pourront être encaissés qu’aux dates indiquées. 

 

- 1er versement : de 92,00 € à la date du 15/02/2018 
- 2ème  versement : de 92,00 € à la date du 15/03/2018 
- 3ème  versement : de 92,00 € à la date du 15/04/2018 

 
Les chèques sont à libeller à l’ordre de l’agent comptable du collège Georges CHARPAK. L’inscription à ce 
voyage ne sera prise en compte que si le dossier demandé est complet : 

- Les 3 chèques mentionnés ci-dessus et aux dates souhaitées 
- Le coupon réponse ci-dessous  

 
Nous vous informons que la signature de cet engagement vaut inscription au voyage. Ainsi les versements 
effectués ne sauraient être remboursés sauf cas  prévus dans l’assurance annulation du voyage.  

Nous vous précisons d’autre part que des possibilités d’aides financières existent. Merci de vous adresser 
au secrétariat du collège pour retirer un   dossier. 

La direction rappelle que le Règlement Intérieur s’applique lors des sorties et voyages. 

 

Coupon à remettre au professeur organisateur (M. LE GLAS) 
 

Voyage (préciser intitulé) : Voyage en Bretagne 

Madame, Monsieur,   parent(s) de l’enfant   

scolarisé dans la classe de   , atteste avoir pris connaissance des modalités du voyage organisé par le 

collège et en accepte les modalités. 

 

Cette signature vaut accord et engagement de paiement de la totalité du coût du voyage pour notre enfant. 
 
 
A Goussainville, le    Signature du responsable légal 

  



 

ORGANISATION D’UN VOYAGE SCOLAIRE 

 FICHE PARENTALE D’ENGAGEMENT 

 

Madame, Monsieur, 
 

Par décision en date du 12 décembre 2017, le Conseil d’Administration a autorisé l’organisation d’un voyage 
pédagogique pour la classe de votre enfant. 

 
Les modalités du voyage sont les suivantes : 

 
- Objectif  pédagogique : Découverte de la Bretagne, développement durable et du milieu maritime. 

 

- Destination : Centre Ker Avel, PLOUGASNOU (29) 
 

- Période : du 10 au 15 juin 2018 
 

- Mode de transport : Transport aller/retour en train, bus jusqu’au centre d’hébergement, sur place en  
  mini-bus ou en bus pour les différentes activités 
 

- Coût maximal du voyage par famille : 276,00 € 
 

Le paiement sera fractionné en 3 versements selon le calendrier suivant :  

 Visa de l’Agent comptable : Les chèques seront à fournir à l’inscription avec les dates indiqués ci-dessous. 
Ils ne pourront être encaissés qu’aux dates indiquées. 

 

- 1er versement : de 92,00 € à la date du 15/02/2018 
- 2ème  versement : de 92,00 € à la date du 15/03/2018 
- 3ème  versement : de 92,00 € à la date du 15/04/2018 

 
Les chèques sont à libeller à l’ordre de l’agent comptable du collège Georges CHARPAK. L’inscription à ce 
voyage ne sera prise en compte que si le dossier demandé est complet : 

- Les 3 chèques mentionnés ci-dessus et aux dates souhaitées 
- Le coupon réponse ci-dessous  

 
Nous vous informons que la signature de cet engagement vaut inscription au voyage. Ainsi les versements 
effectués ne sauraient être remboursés sauf cas  prévus dans l’assurance annulation du voyage.  

Nous vous précisons d’autre part que des possibilités d’aides financières existent. Merci de vous adresser 
au secrétariat du collège pour retirer un   dossier. 

La direction rappelle que le Règlement Intérieur s’applique lors des sorties et voyages. 

 

Coupon à remettre au professeur organisateur (M. LE GLAS) 
 

Voyage (préciser intitulé) : Voyage en Bretagne 

Madame, Monsieur,   parent(s) de l’enfant   

scolarisé dans la classe de   , atteste avoir pris connaissance des modalités du voyage organisé par le 

collège et en accepte les modalités. 

 

Cette signature vaut accord et engagement de paiement de la totalité du coût du voyage pour notre enfant. 
 
 
A Goussainville, le    Signature du responsable légal 

 


